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Infos du Conseil Municipal 

Chères  ananaises ,  chers  ananais  
 

   Nous commençons  une nouvelle année avec toujours une situation économique et sociale 
préoccupante qui touche tout le monde. 
   Cette année 2017 continue de modifier notre paysage politique : 
   Après les nouveaux cantons, les nouvelles grandes régions, aujourd’hui  c’est au tour des  
communautés de communes de connaître de grands  chambardements. 
   Comme j’avais déjà eu l’occasion de le dire, la loi NOTRe nous a obligé à fusionner avec 
quatre autres communautés  voisines (Boulogne, Aurignac, Saint-Gaudens, Montréjeau) et nous 
fait ainsi passer de moins de 5000 habitants à plus de 44000. C’est  la Communauté des 
Communes du Cœur et des Côteaux du Comminges (5C) dont le siège est à Saint-Gaudens. 
   Les 143 conseillers communautaires  se sont réunis le 21 janvier et ont élu un bureau 
composé de 20 membres dont le président et onze vice- présidents :  je vous donnerai  la liste 
un peu plus loin dans ce bulletin.  Je leur souhaite de réussir leur mission et mettre sur de bons 
rails cette nouvelle entité. 
   Cette année nous avons aussi des échéances électorales nationales avec les  présidentielles 
et les législatives.  
   Tout cela dans un climat d’incertitude sur tous les points, et un ras le bol pour  beaucoup  
d’entre nous de la politique politicienne qui gangrène notre pays. 
   Souhaitons que nos élus deviennent responsables pour faire avancer le bien commun. 
   A notre niveau nous pouvons leur montrer que nos petits villages, qui sont dans le collimateur 
aujourd’hui des grandes instances, ont encore un rôle à jouer. 
   A l’heure où les services  déjà concentrés sur  l’Isle en Dodon commencent à fermer  
partiellement, nous devons tenir bon ensemble pour  maintenir la vie sociale de notre village. 
   L’école est un facteur important de cette vie sociale : elle favorise l’installation de jeunes 
couples, crée du mouvement  et  permet de créer des emplois. 
   La salle des fêtes est un lieu de rassemblement.  
   La société de Pétanque et le Comité des fêtes  nous proposent régulièrement diverses 
animations. 
   Les familles de notre village utilisent la salle pour diverses fêtes de famille. 
   Notre village, grâce aux efforts et à l’imagination de tous, est l’un des plus dynamique . 
   Je souhaite que cet échelon communal reste le plus  longtemps possible dans l’intérêt de tous. 
    

                                                                                   M. Le Maire 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat Civil 

 

Décès 
 

BEYT Josette 

le 20 février 2016  

  

Nos sincères condoléances à sa famille 

 

 

Mariage 

 

Mademoiselle SOUMADIEU Cécile 

et 

Monsieur CASE Mathieu 

le 11 juin 2016 

 

    Tous nos souhaits de bonheur  

   au jeune couple   

 

Naissance 

 

DELAVERGNE Emma, Aurore, Anna 

le 25 mars 2016 à Saint-Gaudens 

* 

BAGAYOKO Fatoumata, Yakaré 

le 13 avril 2016 à Toulouse 

* 

DUCLOS Baptiste, Marius, Gérard 

le 22 août 2016 à Toulouse 

* 

CASTAING LOISIL Joan 

le 26 août 2016 à Auch 

* 

GAGLIANO Elise 

le 20 septembre 2016 à Auch 

* 

DUFRECHOU Ethan, Alain, Clément  

le 5 novembre 2016 à Auch 

  

Bienvenue à tous ces bébés et longue vie à eux   

Infos Municipales 

  

  Composition du bureau exécutif de la 
Communauté des Communes du 
Cœur et des Côteaux du 
Comminges (5C) : 
 
PRESIDENT : Loïc de BRETAGNE 
 
VICE-PRESIDENTS : 
 
-Magali GASTO-OUSTRIC 
-Jean-Paul MANENT MANENT 
-Jean-Bernard CASTEX 
-Gilbert SIOUTAC 
-Hervé CHEYLAT 
-Emilie SUBRA 
-Denis SARRAQUIGNE 
-Alain BOUBE 
-Alain FRECHOU 
-Jacques FERAUT 
-Evelyne SANSONETO 

 

    
   Pour signaler votre refus de la pub 
dans votre boite à lettres. 
   Nous tenons à votre disposition en 
Mairie, ce petit autocollant STOP PUB 
ci-contre ( 6cm x 3cm ). 



 
 
  

 Petit bilan depuis notre fête locale qui s'est déroulée merveilleusement bien. 

 

   Un repas le vendredi, (excellent d'après les Echos) des jambons cuits à la broche 

sur notre nouveau barbecue prêt à faire cuire un ou deux cochons entiers et une 

bonne animation du groupe  «Etincelle».  

   Malgré un peu de pluie le samedi, nos joueurs déterminés ont défilé sur leurs 

magnifiques chars avant d'aller se défier sur les jeux des « Défis d'Anan », où 

l'équipe des Fascagates s'est démarquée pour remporter le bouclier.  

   Le dimanche sous un grand soleil, l’association de la Pétanque ANANAISE a 

organisé un tournoi, qui a eu un grand succès. Certains ont préféré l'ombre pour un 

concours de Belote. Et nos bambins ont pu à leur tour participé aux « Défis d'Anan 

pour les drôles » en se rafraîchissant dans la petite piscine. 

   Nous avons fait l'assemblée générale du Comité Des Fêtes le 08 Octobre 2016, 

suivie d'un repas où tous les participants aux « Défis d'Anan » étaient conviés pour 

le visionnage du film de la fête locale. 

 

   -Le 26 Novembre 2016, nous avons organisé une soirée Cabaret avec les Ginchs 

pépettes , cassoulet et vins nouveaux. 

  - Le 10 décembre s'est déroulé le loto des associations. 

  - Le 4 décembre Le marché de noël a eu un franc succès. 

  - Un super réveillon avec un repas riche en saveurs et des animations pleines de 

surprise, le tout en musique. 

   Nous vous souhaitons une très bonne année festive 2017, et nous vous attendons 

pour nos diverses animations prévues pour cette nouvelle année. 
 

    La Fête nous a permis d’inaugurer le nouveau barbecue construit par Benoit 

Angevin Président du CDF et Laurent Briol Maire d’Anan.   

Le Comité Des Fêtes 
 

  



 

 

  

 

 

 

  

 

 



 
 
 
 

  

LA PETANQUE ANANAISE 

                                Bonne et heureuse année 2017 

 

                   Quelques nouvelles de la pétanque ANANAISE. 

   Tout d’abord une grosse augmentation de la licence : 5€ de plus, ce 

qui porte la licence à 30€ pour cette saison. Les cartes de membres 

restent inchangées soit 15€.   

   Pas de concours officiel, le secteur estime que nous n’avons pas été 

sages (il fallait prendre part à 5 concours organisés par le secteur, 

malheureusement nous n’avons participé qu’à 4 seulement). Nous 

sommes punis comme nos voisins de l’Isle en Dodon ainsi que 

Puymaurin. 

   Lors de l’année écoulée, forte participation des sympathisants aux 

diverses animations que nous avons organisées. Nous les remercions. 

 

                               Les activités de l’année 2017  

  - 7 mai - repas de printemps 

  - 13 juillet - nos traditionnelles grillades 

  - Fête d’Anan en Août - concours 

  - 11 novembre – assemblée générale suivie d’un bon repas   

 

                                                       

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

   Bonne participation des amateurs de belote pour l’année 2016, venez 

nombreux les rejoindre en 2017.  

 

  

 

   Un grand merci à la famille ARIOLI pour ses magnifiques illuminations de Noël qui font 

briller les yeux des petits et des grands. 



 
 
 
 
 
 
 
 
  

LE MOT DE L’ECOLE 

   

 

    Ce sont seulement 13 élèves qui égaient actuellement la cour de l'école. En 

effet les effectifs ont diminué depuis deux ans sur le regroupement mais nous 

sommes actuellement au creux de la vague et devrions dès la rentrée prochaine 

retrouver un effectif plus conséquent. 

 

   Toutefois, l'énergie, l'enthousiasme et le dynamisme restent de mise avec 

une continuité dans la mise en place des projets : le 16 décembre a eu lieu 

notre fête de noël des écoles de Puymaurin, Molas et Anan avec une exposition 

d’œuvres réalisées par les élèves ; la rencontre de carnaval se déroulera en  

mars ; une rencontre des classes de CE2 et CM du canton autour d'un projet de 

lecture avec parcours d'orientation dans le village se tiendra à la fin du mois de 

mai. 

  

   Cette année deux nouveaux projets nous tiennent particulièrement à cœur : 

une correspondance avec une classe au Québec rendue possible par Catherine 

Stratford (habitante d'Anan originaire du Québec et institutrice retraitée) et 

la réalisation d'un séjour à la mer (Leucate) qui devrait avoir lieu du 13 au 16 

juin avec pratique de la voile et découverte du milieu marin et de ses activités : 

pêche, échanges commerciaux... 

 

   Ce premier trimestre a été aussi l’occasion de recherches sur notre commune 

(l'organisation de la vie communale et de ses services, le rôle du maire et des 

conseillers municipaux, l'évolution démographique du village…). Nous remercions 

Monsieur le Maire d'avoir pris le temps de répondre aux questions des élèves 

lors de leurs visites à la mairie.  

 

   Nous vous invitons, si vous le souhaitez, à jeter un coup d’œil à notre blog du 

RPI en lançant une recherche sur internet : RPI Anan. Vous trouverez ainsi 

quelques photos et articles rédigés le plus souvent par les élèves de l'école. 

 

   C'est avec joie que nous souhaitons à tous les habitants de la commune 

d'Anan nos meilleurs vœux pour l'année 2017.  
 

Les élèves de l'école et leur enseignant. 
               



  

 

 

 

 
 

Rencontre de noël à Molas, décembre 2016. 

Découverte d'un sport 
québécois : le tchoukball. 

Rencontre sportive à L'Isle-en-
Dodon en octobre 2016. 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marché de Noël 

 

 

 
 

   Grand succès pour le Marché de Noël 2016, les visiteurs sont venus 

nombreux pour apprécier des yeux et des papilles les produits locaux  
 

  

  

 
 

La restauration du midi 
Visite des stands par M. le Maire 

12h15, l’heure de…pointe au bar 
Merci à Josette pour l’organisation 

de ce marché de Noël 



 
 

 
 

 
 

 

INFOS CHASSE 

Chiens et chats errants 

 

   En rappel, l’identification des chiens et chats en 
France est obligatoire avant toute cession à titre gratuit 
ou onéreux. 
L’identification des chiens a été rendue obligatoire en 
1999. 
   Depuis le 1er janvier 2012 cette obligation est 
étendue aux chats, nés après le 1er janvier 2012, dès 
lors qu’ils sont âgés de plus de sept mois. 
 
 



  



 


